
  Assemblée générale 2021 de la SAMO / mardi 27 avril 2021 

 

         Fil rouge de l’Assemblée générale 2021 et discours du Président 

 

 

Chers Membres de la SAMO, 

 

C’est avec grand plaisir que j’ai l’honneur de vous inviter à prendre part à notre 

Assemblée générale annuelle. Le Comité ayant été amené à reporter l’assemblée 

générale 2020 et compte tenu du fait que la planification de l’assemblée générale 

2021 avec participation physique des membres n’est pas envisageable à court 

terme, nous nous sommes résignés à organiser une assemblée générale non 

présentielle par correspondance.  

 

Cette assemblée, ne traitant que les points devant figurer à l’ordre du jour d’une 

assemblée générale standard, nous permet de vous informer sur nos activités 2019 

et 2020, de vous présenter les comptes révisés de ces deux exercices, et de vous 

demander de donner décharge au Comité pour ces deux exercices.  

 

Afin de régulariser la présence régulière de 4 nouveaux partenaires lors des travaux 

du Comité, nous vous proposons leur nomination officielle par l’instance compétente, 

soit l’assemblée générale. 

 

 

Ordre du Jour 

 

Après avoir été différée à 2 reprises, notre Assemblée générale 2020 a finalement 

été reportée à 2021. La Covid-19 nous a obligé de naviguer à vue et toutes nos 

tentatives de planification ont été vouées à l’échec. Une information relative aux 

activités 2020 vous a été adressée le 23 septembre 2020. C’est par conséquent lors 

d’une seule et même assemblée, celle de ce jour, que nous allons vous informer des 

activités des années 2019 et 2020 et vous en demander décharge. 

 

Je demanderai également aux vérificateurs des comptes (Monsieur Michel Burdet et 

Madame Suzanne Martinelli) d’endosser le rôle de vérificateurs du comptage des 

membres ayant pris part à l’assemblée générale, et le comptage des voix pour 

chaque point figurant sur le bulletin de vote. 

 

 

1. Procès-verbal de l’Assemblée générale du mardi 30 avril 2019 

 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale 2019 vous est remis en Annexe 1 et 

nous vous proposons de l’accepter.  

Pour ce point, comme pour tous les autres points soumis à votre vote, vous avez 

la possibilité de proposer une modification ou une adjonction. Vos demandes 

seront discutées au niveau du prochain Comité qui se réserve le droit d’accepter 
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ou de refuser vos souhaits et remarques. Dans un tel cas, nous vous suggérons 

de cocher la case « Abstention » du bulletin de vote.  

 

2. Rapport du Président  (Annexe 2)  
 
 
Voici en bref le résumé des événements et activités ayant marqué les exercices 
2019 et 2020 : 
 
2.1. En 2019 et 2020, nous avons enregistré 5 décès : 

 
- Jean-Pierre Hutter, Aigle, membre fondateur de la SAMO et ancien 

membre du Comité, 
- Guliana Travaini, Bienne, 
- Heinz Haldemann, Port,  
- Michel Nicolet, Bienne, et 
- Walter Tobler, Muri, membre fondateur de la SAMO et ancien membre 

du Comité. 
 

Je vous propose de respecter, chez vous, un instant de silence à la mémoire de 
nos amis disparus. 
Merci. 

2.2. Nous nous sommes retrouvés pour la dernière fois le mardi 30 avril 2019 à 
l’occasion de notre Assemblée générale 2019 à laquelle 46 personnes ont 
participé (19 membres excusés). 

- A cette occasion, Petros Protopapas nous a informés sur l’avancement 
des travaux relatifs au nouveau musée que les membres du Conseil de la 
Fondation Adrien Brandt, ainsi que les membres du Comité de la SAMO 
ont eu le privilège de découvrir en priorité le 2 juillet 2019. Les membres 
de la SAMO ont eu droit à une visite commentée le 7 novembre 2019 à 
l’occasion de la journée marquant le 25ème anniversaire de la SAMO. 
 

- Jean-Claude Monachon vous a ensuite présenté quelques pièces phares 
de la collection Omega. 
 

o 50 ans après la production du dernier calibre 321, Omega fait 
renaître ce mouvement de légende. Premier mouvement à être 
intégré à l’Omega Speedmaster, il a notamment équipé les montres 
qui ont voyagé jusqu’à la lune ;  

o Le mouvement Omega 19 lignes legacy : le calibre à qui la marque 
doit son nom ; 

o La De Ville Trésor 125ème anniversaire (or jaune & cadran rouge-
émail grand feu).  
 

2.3. Le jeudi 7 novembre 2019, en lieu et place de notre sortie annuelle, vous 
avez été invités à fêter le 25ème anniversaire de la SAMO.  
66 personnes ont participé à cette journée, record absolu de participation à 
une manifestation proposée aux membres de notre association … et des 
commentaires élogieux concernant tous les thèmes : 

- Historique d’Omega et de la SAMO ; 
- Visite exclusive du nouveau Musée Omega ; 
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- Remise de la plaquette offerte par Omega ; 
- Repas offert par Omega et servi dans les locaux de l’ancien musée par 

l’équipe du Time Out ; 
- Dessert orné du sigle SAMO ; 
- Visite libre du musée Swatch.  

 
2.4. Le Comité s’est réuni à 4 reprises en 2019. L’essentiel de nos efforts s’est 

porté sur 2 thèmes : 
- L’organisation des festivités du 25ème anniversaire de la SAMO dont les 

thèmes principaux viennent de vous être résumés. A la demande de 
plusieurs participants, l’historique résumant les points marquants des 
débuts d’Omega et le rôle joué par les 3 premières générations des 
membres de la famille de Louis Brandt a été placé sur le site internet sous 
le titre « Historique succinct d’Omega et de la SAMO de la rubrique 
SAMO ». 
 

- Développement d’un nouveau site internet pour la SAMO : 
un nouveau concept relatif à la structure du nouveau site a permis le 
développement de ce site par monsieur Martin Scheidegger patron de la 
société « marscom ». Le manuel d’utilisateur étant jugé mal adapté aux 
besoins des membres du Comité, une présentation de Martin Scheidegger 
à Samuel Möschler & Damien Beuchat (Helpdesk & PC support d’Omega) 
en présence de Philippe Reich et Jacques-Alain Voirol a été organisée. 
Objectifs visés : Damien Beuchat a été chargé de nous rédiger un guide 
d’utilisateur de notre site internet pour la partie front-end (travaux courants) 
et nous fournira le support nécessaire lors de mises à jour des cas 
spéciaux et des structures par le back-end. 
Ce nouveau site est aujourd’hui opérationnel et est atteignable en 
recherchant  « SAMO Bienne » par un moteur de recherche. Vous y 
trouverez bon nombre des textes rédigés par des membres de la SAMO. 
Un grand travail a été effectué avec l’aide de Damien Beuchat et d’Alexis 
Markov (membre de la SAMO) que je profite de remercier ici pour le grand 
travail fourni.  
 
Contrairement à ce qui avait prévu au niveau du cahier des charges, ce 
site ne sera pas complété en y ajoutant deux niveaux d’accès protégés par 
mot de passe : le premier destiné à y déposer les documents à consulter 
avant la prochaine séance du Comité, le second réservé aux documents 
confidentiels dont l’accès est réservé aux membres de la Direction 
d’Omega et aux membres du Comité de la SAMO. En effet les applications 
programmées ne fournissaient ni la flexibilité, ni la sécurité souhaitée.  
Nous avons finalement opté pour un accès à une application du Swatch 
Group nous mettant à disposition une application avec une partie propre à 
la SAMO et nous donnant la flexibilité et la sécurité souhaitées. 
 

2.5. Notre Présidente d’honneur, Madame Marianne Hayek nous a fait parvenir 
un message que nous avons placé sur notre page d’accueil. Entre-temps ce 
dernier a été remplacé par un nouveau message positif dicté par les 
difficultés rencontrées suite à la pandémie qui a marqué l’exercice 2020. 
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2.6. Les travaux en cours au sein du Comité ont été perturbés par les nombreux 
décès enregistrés durant ces dernières années, et ont dû être repris par 
d’autres membres du comité ou par d’autres membres de la SAMO prenant 
en charge la rédaction de certains dossiers devenus orphelins. 
 

2.6.1. Marc-André Miche a finalisé la première partie de la genèse du Co-
Axial au sein du Swatch Group et d’Omega en particulier. Un travail de 
titan nécessitant de se plonger dans les souvenirs et archives de 
multiples collaborateurs et sociétés du Swatch Group. Il en résulte une 
version détaillée classée comme document strictement confidentiel ainsi 
qu’une version expurgée qui fait l’objet actuellement de discussions au 
sein du Comité de la SAMO. 
 

2.6.2. Parmi les nombreux thèmes en cours de recherches et de rédaction, on 
citera entre autres :  
- Deux textes relatifs au chronométrage en cours de finalisation : 
   . Affichages vidéo-matriciels, et 
   . Caméra photofinish, photosprint ; 
- Histoire des premières boîtes de montre Speedmaster ; 
- Boîtes coiffe or, plaqué laminé, plaqué galvanique, procédé PVD ; 
- Omega Equinoxe ; 
- Omega et les astronautes de la NASA ; 
- Montres à quartz et voyages Hans Schaller au Japon ; 
- Reprise Norman Morris et prise d’inventaires ; 
- Généalogie famille Brandt ; 
- Redonner vie au texte de Jean-Louis Brandt destiné à Adrien Brandt 
 en vue de la préparation de son discours qu’il prononcera à l’occasion 
 du cinquantième anniversaire de la création de la montre Omega. 
 

2.7. Activités durant l’exercice 2020 : 
Comme déjà signalé dans l’introduction sous point 1 de l’ordre du jour, 2020  
aura été une année particulièrement compliquée avec la présence de la 
Covid-19 ayant amené le Conseil fédéral a imposer de multiples restrictions 
quant aux rassemblements, et ce avec effet pratiquement immédiat sans 
pouvoir en planifier de manière sûre les échéances de dé-confinement et le 
retour à une vie normale. Le Comité s’est finalement réuni le 30 janvier ainsi 
que le 18 août, la séance du 23 juin ayant dû être annulée, comme cela a été 
le cas pour l’Assemblée générale ainsi que pour la sortie annuelle. 
Je signalerai au passage que la SAMO a reçu en 2020 un don de 1'000 CHF 
de Swiss MJB, Saignelégier. Un grand merci à monsieur Philippe Blanchot.  
 
 

3. Comptes clôturés aux 31.12.2019 et 31.12.2020  
 
La tenue des comptes 2019 et 2020 a été réalisée par monsieur Vincent 

Rochat qui a repris rétroactivement la responsabilité de trésorier, succédant 

ainsi à Philippe Reich qui a demandé à être déchargé de cette responsabilité à 

fin 2018, et que nous remercions du travail accompli au sein de notre Comité. 

 

Notre nouveau trésorier a mis en route un véritable système comptable intégrant 

le suivi du paiement des cotisations des membres. Je saisis l’occasion pour 



 

 

5 

remercier Vincent Rochat de l’excellent travail accompli depuis la reprise du 

dossier de trésorier. 

 

Les comptes des exercices 2019 et 2020 vous sont remis sous la forme standard 

en tant qu’Annexes 3 & 4. 

 

L’exercice 2019 (Annexe 3) comprend les frais de l’apéro dînatoire, mais pas de 

frais de sortie annuelle, cette sortie ayant été remplacée par la fête des 25 ans de 

la SAMO dont les coûts de l’excellent repas ont été offerts par la direction 

d’Omega.  

 

L’exercice 2020 (Annexe 4) ne comprend aucun frais liés à l’assemblée générale 

et à la sortie annuelle, ces deux manifestations ayant dû être annulées. On 

constate une forte baisse des rentrées de cotisations, ces dernières ayant été 

annoncées comme facultatives. Les dons par contre enregistrent celui unique de 

Swiss MJB susmentionné. 

 

Merci également à Vincent Rochat pour la reprise de la gestion du fichier des 

membres. 

4. Rapport des vérificateurs des comptes et approbation des comptes 2019 et 
2020 

 

Les réviseurs des comptes, Madame Suzanne Martinelli et Monsieur Michel 

Burdet, nous ont délivré leur rapport adressé à l’Assemblée générale et concluant 

en ces termes : 

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous 

sont  soumis et d’en donner décharge au Comité avec 

remerciements. 

Merci aux réviseurs pour leur vérification des comptes des deux exercices sous 

revue. 

 

En ce qui concerne l’évolution de l’effectif des membres, ce dernier passe  en 

2019 de 132 à 130 membres et de 130 à 128 membres en 2020. 

 

5. Décharge donnée aux membres du Comité pour les exercices 2019 et   

  2020 

 

Sous ce point, le comité demande à l’Assemblée générale de lui donner   

décharge pour ses activités relatives aux exercices 2019 et 2020.  

 

 

6. Réélection pour une période de deux ans des membres du Comité de  

la SAMO  (Annexe 5) 
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Conformément à l’article 7 des statuts, nous devons procéder à la réélection des 

membres du Comité pour une nouvelle période de 2 ans. 

 

Le comité vous propose de réélire les membres du comité suivants pour une 

nouvelle période de 2 ans. Conformément aux statuts, le représentant de la 

Fondation Adrien Brandt (Dominique Brandt) ainsi que le représentant du Musée 

(Petros Protopapas / Heritage Department) sont désignés par la Fondation et par 

la Direction d’Omega.  Il s’agit dès lors de réélire : 

 

- Jacques-Alain Voirol : Président, 

- Marc-André Miche  : Vice-président, 

- Jean-Claude Monachon : Représentant de la Direction d’Omega, 

- Samuel Fawer : Membre du Comité, 

- Alain Monachon : Membre suppléant du Musée. 

 

Nous vous proposons de réélire séparément ces 5 membres . 

 

 

7. Élection de nouveaux membres au Comité de la SAMO  (Annexe 6) 

 

Dans sa séance du 30 janvier 2020, les membres présents du comité ont décidé 

de proposer à l’Assemblée générale de nommer les personnes suivantes comme 

membres du Comité de la SAMO : 

- Vincent Rochat, St-Imier – Nouveau trésorier (en remplacement de 

Philippe Reich),  

ainsi que 3 retraités : 

- John Diethelm, Brügg – Admin Marketing Omega / Musée Omega, 

- Henri Graber, Evilard – Mido / Omega controlling & ordonnancement, 

- Bruno Jacober, Aegerten – Direction Omega  

 

Le nouveau Comité serait composé ainsi de 11 membres, les invités permanents 

actifs devenant dorénavant des membres à part entière du Comité. 

 

Nous vous proposons d’élire séparément ces 4 membres . 

 

 

8. Réélection des 2  réviseurs des comptes  (Annexe 7) 

 

Conformément à l’article 7 des statuts, nous devons procéder à la réélection des 

réviseurs des comptes pour une nouvelle période de 2 ans. 

 

Le comité vous propose de réélire les réviseurs actuels du comité pour une 

nouvelle période de 2 ans. Il s’agit de : 

- Suzanne Martinelli et de 

- Michel Burdet. 
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Nous vous proposons de réélire séparément ces 2 membres . 

 

9. Divers 

 

 

9.1. Changement de nom de la SAMO et Nouveau statuts de la SAMO 

 

Ces deux propositions importantes que nous aurions souhaité vous 

soumettre nécessitent de nombreuses explications et doivent vous permettre 

de poser toutes les questions nécessaires en vue de prendre position en 

parfaite connaissance de cause. Nous renonçons pour l’heure à les mettre à 

l’ordre du jour de notre Assemblée générale qui se fera par correspondance. 

 

9.2. Cotisation 2021  

 

Nous vous remettons en annexe la facture relative à la cotisation 2021. La 

cotisation de base reste inchangée  à CHF 20,--, mais le montant peut être 

modifié si vous souhaitez inclure un don. A noter que comme par le passé, si 

vous le souhaitez, la section figurant au bas de la facture et comprenant votre 

code QR est acceptée pour paiement à la poste. 

 

… et maintenant, merci d’avance de nous retourner d’ici au vendredi 16 avril 

2021 votre bulletin de vote dûment complété (par e-mail ou par courrier postal). 

 

 

 

 

 

 

 

 
18.3.2021 / VOI 
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